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Un outil à votre disposition : le suivi DSN

Suivi DSN : c’est un outil mis à disposition, présent sur votre 

espace en ligne. S’il n’apparait pas, il faut l’activer comme suit :
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Un outil à votre disposition : le suivi DSN
Il vous permet de suivre les anomalies sur données agrégées et 

individuelles par établissement, par salarié ou par typologie d’anomalies :
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Un outil à votre disposition : le suivi DSN

Le salarié en anomalie est nommé, l’anomalie est mentionnée et les périodes en anomalie 

précisées. En cliquant sur la période, l’anomalie est décrite ainsi que l’erreur.
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Un outil à votre disposition : le suivi DSN

Un premier accompagnement sous le nom « d’arbre de décision » est présent dans lequel il vous 

faut répondre aux questions.
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La Solidarité à la Source

La solidarité à la source est une réforme visant à simplifier l’accès aux prestations sociales comme le RSA et la prime 

d’activité. Inspirée du prélèvement à la source pour les impôts. Cette réforme permet de préremplir automatiquement les 

déclarations trimestrielles de ressources des bénéficiaires avec les données connues par l’Etat. Depuis le 1er mars 2025, plus 

de 6 millions de Français bénéficient de cette simplification. 
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Comment cela fonctionne dans la paye et la DSN ?
Le montant Net Social est alimenté par les informations de paye de la DSN.

C’est la date de paiement des salaires qui détermine la période de rattachement du MNS sur les comptes des 

usagers de la CAF.

Exemple : pour le salaire du mois d’avril, versé entre le 1er et le 10 du mois de mai, le MNS relatif à cette période 

alimentera le mois d’avril sur les portails CAF et PNDS (Portail National des Droits Sociaux).

Pour le salaire du mois d’avril, versé entre le 1er et le 10 du mois de mai, le MNS relatif à cette période alimentera 

le mois de mai sur les portails CAF et PNDS (Portail National des Droits Sociaux).

Attention : le bulletin de salaire du mois d’avril doit comporter la date de versement des salaires pour identifier le 

mois de rattachement du MNS sur le compte de l’usager.

Le montant net social doit être daté dans le paramétrage de la DSN en période de versement. Les rubriques de 

datation du bloc « Elément de revenu calculé en net – S21.G00.58 » ne sont pas à renseigner obligatoirement. Ce 

bloc hérite de la datation du bloc « Versement individu – S21.G00.50 » parent par défaut.
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Comment cela fonctionne pour les usagers ?

Montant Net Social : les employeurs affichent le MNS sur les bulletins de paie, 

ce montant est utilisé pour le pré remplissage de la Déclaration Trimestrielle de 

Ressources (DTR).

Pré remplissage des déclarations : les DTR des bénéficiaires sont 

automatiquement préremplies avec les données connues dan la DSN 

auxquelles, se rajoutent les revenus de remplacement (comme les allocations 

chômage, les indemnités journalières, etc…).

Validation par les bénéficiaires : les allocataires vérifient et valident les 

informations préremplies dans leur déclaration trimestrielle. En cas de 

désaccord de l’usager, ce dernier peut contester. Cette contestation est 

transmise auprès des services de l’URSSAF.
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Calendrier pour l’usager et période dans la DSN
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Le montant net social
Le montant net social (MNS) correspond aux revenus servant au calcul du RSA et de la 

prime d’activité, afin de permettre le juste calcul de la prestation pour les bénéficiaires.

Depuis le 1er janvier 2024, le montant net social (MNS) doit obligatoirement être déclaré 

via la déclaration sociale nominative (DSN). L’objectif défini par le Bulletin Officiel de la 

Sécurité Sociale (BOSS) est de « simplifier les démarches des bénéficiaires et de faciliter 

le remplissage des déclarations de ressources ».

Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes correspondant 

aux rémunérations et revenus de remplacement versé par les employeurs à leurs salariés 

(salaires, primes, rémunération des heures supplémentaires, avantages en nature, 

indemnités de rupture, etc…) diminuées des cotisations et contributions sociales qui leur 

sont applicables.
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Rappel sur les règles de datation du MNS
Si la date de versement renseignée en bloc « Versement individu – S21.G00.50 » 

(S21.G00.50.001) est égale ou supérieure au premier jour du mois principal déclaré 

(S20.G00.05.005), alors au moins un bloc enfant « Elément de revenu calculé en net – 

S21.G00.58 » de type (S21.G00.58.003) « 03 – Montant net social » doit obligatoirement être 

présent dans la déclaration DSN.

Le montant net social doit être daté en période de versement. Les rubriques de datation du bloc 

« Elément de revenu calculé en net – S21.G00.58 » ne sont pas à renseigner obligatoirement. 

Ce bloc hérite de la datation du bloc « Versement individu – S21.G00.50 » parent par défaut.

Ainsi, les rubriques « Date de début de période de rattachement – S21.G00.58.001 » et « Date 

de fin de période de rattachement – S21.G00.58.002 » sont à renseigner uniquement quand la 

datation ne correspond pas à la datation du bloc « versement individu - S21.G00.50 » parent 

(par exemple pour une régularisation). Dès lors qu’elles sont renseignées, la datation portée par 

ses rubriques est à prendre en compte en priorité.
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Objectif du contrôle
Ce contrôle permet de s’assurer, sur la période fiscale considérée, de la cohérence entre le montant net sociale 

déclaré et le montant net social estimé. En l’espèce, il s’assure que la différence entre ces deux montants est 

inférieure à 20%

Règle de gestion du contrôle

Le contrôle se déclenche dès lors qu’une rémunération nette fiscale reconstituée et un montant net social sont 

déclarés. Pour déterminer la rémunération nette fiscale reconstituée, pour la période fiscale considérée, il faut 

cumuler les sommes déclarées dans les blocs : 

• 50.002 et 56.002 de type 03,

• 52.001 de type 017, 045, 903, 904, 002,007, 008, 009, 010, 013, 014, 015, 016 *cf diapo suivante pour le 

détail des types

• 58.003 de type 01

Et soustraire : 

• Bloc 54.001 de type 92 – Frais de santé

• Bloc S21.G00.78.001 – Code de base assujettie de type 04 – Assiette de la contribution généralisée

• *2,9%
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Objectif du contrôle
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Objectif du contrôle
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Compréhension du contrôle : illustration de la complétude des

 blocs 50 et 58
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Compréhension du contrôle : écart de 20%
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Compréhension du contrôle : écart de 20%

Dans cette situation, on s’aperçoit que la rémunération portée sur la déclaration du mois de mars 2025 est de 2 260,60 € et 

qu’une régularisation a été opérée avec une période de rattachement correspondant au mois de février pour un montant de 

831,98 €.

Cette régularisation a bien été intégrée dans le Montant Net Social, en revanche elle ne l’a pas été dans la Rémunération Nette

Fiscale, ce qui explique l’écart de 40% du mois de mars 2025.

De plus, cette régularisation est remontée à la CAF ou sur le PNDS sur le mois de février au lieu du mois de mars. Cette 

complétude peut générer une contestation de l’allocataire, à juste titre. Pour éviter l’anomalie, la date de début et de fin ne doit 

pas être complétée dans la DSN afin que cette régularisation soit rattachée à la même période soit mars.
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Les anomalies sur le Montant Net Social et les situations de paye

 concernées
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Les anomalies sur le Montant Net Social et les situations de paye

 concernées

dsn-cahier-technique-2024.1.pdf

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2024.1.pdf
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Les bonnes pratiques

1. A la réception du compte rendu métier, se rendre sur l’outil Suivi DSN pour consulter 

l’arbre de décision,*cf. tutoriel

2. Identifier les agents concernés, ainsi que la/les période(s),

3. Rechercher dans la paye la raison de l’écart en se référant au tableau précédent sur les 

cas les plus fréquents

4. Consulter le cahier technique ou les fiches de modalités déclaratives pour chaque 

anomalie signalée (liens)

5. S’assurer que les blocs ont bien été renseignés, sinon procéder à la correction ou bien 

demander à l’éditeur

de paie de procéder à la correction.

Si l’anomalie persiste malgré toutes ces vérifications, vous pouvez nous contacter via 

votre compte en ligne ou  de  votre  suivi  DSN,  pour  nous  permettre  d’analyser  votre  

situation  et  de  vous  apporter  un accompagnement personnalisé.

Le délai de correction : à partir de la date de signalement de l’anomalie ou des

anomalies, elle(s) est ou sont à corriger sous 3 mois.
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Cette présentation est une première que nous souhaitons 

renouveler régulièrement. Un format court que nous appellerons « 

les rendez-vous de la DSN ».

Pour l’améliorer et apporter des ajustements, vous allez recevoir 

un questionnaire de satisfaction. N’hésitez pas à nous faire part 

de vos remarques et de vos attentes.

Nous vous donnons rendez-vous le mois prochain sur de 

nouvelles thématiques d’anomalies !



Merci 
pour votre 

attention
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